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Ce qu’ils en disent… 
 
 
 
« Le SPPPI est le seul lieu de concertation et de débat réunissant tous les acteurs au niveau régional autour de 
l’environnement et du développement industriel. Son objectif est de rechercher des solutions et de les mettre en 
œuvre pour arriver à un bon état de sécurité industrielle et concilier développement industriel et qualité de vie. Le 
SPPPI est donc un outil de concertation à disposition et sa mission est d’organiser cette concertation et de mettre 
en œuvre les actions qui en découlent. » 
 

Pierre Aplincourt, Président de URVN-FNE PACA,  
Représentant du Collège Association au bureau du SPPPI 

 
« Le SPPPI offre à chacun la possibilité d’apporter sa connaissance, son expérience et sa sensibilité. Grâce à une 
approche objective où se combinent la confrontation des arguments, l’échange de points de vue et une dose de 
pédagogie, il en ressort une véritable concertation de qualité. C’est encourageant pour l’avenir de l’activité 
industrielle dans notre région. »   
 

 Marc Bayard, Délégué Général, Union des Industries chimiques PACA et Corse et  
Représentant du Collège Industriel au bureau du SPPPI  

 

 
« Le SPPPI « nouvelle version » peut permettre de créer les conditions de convergences vers un avenir meilleur 
pour tous et mettre en commun les idées, les axes de travail des uns et des autres. Un an s’est écoulé depuis sa 
mise en place et le chemin à parcourir est encore long. 
Ne rien faire c’est accepter l’immobilisme et nous devons être force de propositions. » 
 

   Fabien Béninati, Représentant coopération CGT–CHSCT Golfe de Fos et du Comité régional CGT -PACA  
Représentant du collège Salariés au bureau du SPPPI 

 
 

« En 40 ans, le SPPPI a été l’initiateur de nombreux progrès, d’évolution de la réglementation sur les pollutions 
et de concertation autour des risques. Aujourd’hui plus que jamais, le SPPPI est légitime à jouer à nouveau ce 
rôle et à mener une réflexion active autour des nouvelles problématiques. Pour cela, il a aussi besoin de la 
mobilisation de tous les acteurs concernés. » 
 

Marie-Claude Dhô-Fiandino, responsable développement durable Ouest Provence 
Représentante du collège Collectivités Territoriales au bureau du SPPPI 

  
 

« La richesse du SPPPI repose sur la pluralité des points de vue en son sein, qu’il s’agit de fédérer autour d’un 
objectif commun : repréciser la place de l’industrie dans un contexte de développement durable » 
 

Stéphane Reiche Chef de Service Prévention des Risques DREAL PACA 
Représentant du Collège État et établissements publics au bureau du SPPPI 



 

Une mutation en profondeur 

Deux années ont été nécessaires pour remettre 

en question le SPPPI, consulter les acteurs, en-

tendre leurs critiques (et leurs souhaits) et poser 

les fondements d’un nouveau SPPPI. Le SPPPI 

PACA a maintenant un mode de fonctionnement 

collégial et un financement partagé, garantissant  

ainsi son indépendance de fonctionnement et 

d’actions. Il est porté sur le plan juridique par le 

Cyprès pour une période de 2 ans. 

Une gouvernance innovante  

Délibérément sans présidence, le SPPPI est 

collégial dans chacune de ces instances. Les 

cinq collèges (associations, collectivités, État, 

industriels et salariés) sont représentés par un 

titulaire et un suppléant au bureau et par cinq 

membres au conseil d’orientation. Le SPPPI 

PACA est l’unique SPPPI { fonctionner de 

cette façon.  

Sur le plan technique, le SPPPI PACA bénéfi-

cie des avis éclairés d’un Conseil Scientifique. 

Ils sont partenaires du 

SPPPI : 

AAPPMA, Action Envi-

ronnement, ADPLGF, 

ADEBVH, ADECV 84, 

ADEME, Agence de 

l’Eau RM-C, Agence 

Régionale de Santé,  

Agglopôle Provence, 

AIEJE, Airfobep, Apave, 

Arènes, Ascométal, 

Arkéma Fos, ASLLIC, 

Associations des quar-

tiers de la plage Nord 

Port-Saint-Louis,  

Atmopaca, AVSANE, 

Cannes, CCI Marseille 

Provence, CCSE, CFDT, 

CEA Cadarache, CESSA,  

 
 

CFDT S-Sociaux 06, CIQ 

La Redonne, Val de Si-

bourg, Vallon de la Rou-

gière–Septêmes, CLCV-

UR, Collineo, Comité 

régional CGT PACA,  

Communauté du Pays 

d’Aix, Confédération 

des CIQ de Marseille, 

Conseil Régional PACA, 

Compagnie Pétrochi-

mique de Berre, CPIE 

04, Découverte Sainte 

Baume, Défense de 

l’environnement St-

Martinois, DREAL PA-

CA, EDF,   Ea éco-

entreprise, Ecopole 

énergie, Enerpol 84, 

Environnement Indus-

trie,   Etang Nouveau... 

Le SPPPI aujourd’hui c’est :  

 plus de 400 adhérents directs et indirects (hors État) 

  des groupes de concertations sur 3 axes :  

 santé/environnement  

 déchets  

 risques majeurs 

  50 participants en moyenne { ces groupes  

    de l’information, des actions 

  une participation de tous les collèges 

   un lieu ouvert à tous 

Ce qu’ils en disent :                                                                 

« Le SPPPI offre { chacun la possibilité d’apporter sa connaissance, son expérience et sa sensibilité. Grâce { une ap-
proche objective où se combinent la confrontation des arguments, l’échange de points de vue et une dose de pédago-
gie, il en ressort une véritable concertation de qualité. C’est encourageant pour l’avenir de l’activité industrielle dans 
notre région. »   
 M. Bayard, Délégué Général UIC PACA 

« Le SPPPI est le seul lieu de concertation et de débat réunissant tous les acteurs au niveau régional autour de l’envi-

ronnement et du développement industriel. Son objectif est de rechercher des solutions et de les mettre en œuvre 

pour arriver { un bon état de sécurité industrielle et concilier développement industriel et qualité de vie.»   

 P. Aplincourt, Président URVN- FNE PACA 

« En 40 ans, le SPPPI a été l’initiateur de nombreux progrès, d’évolution de la réglementation sur les pollutions et de 

concertation autour des risques. Aujourd’hui plus que jamais, le SPPPI est légitime { jouer { nouveau ce rôle et { mener 

une réflexion active autour des nouvelles problématiques. Pour cela, il a aussi besoin de la mobilisation de tous les ac-

teurs concernés. 

 M.-C. Dhô-Fiandino, responsable développement durable Ouest Provence  

« Le SPPPI « nouvelle version » peut permettre de créer les conditions de convergences vers un avenir meilleur pour 

tous et mettre en commun les idées, les axes de travail des uns et des autres. Un an s’est écoulé depuis sa mise en place 

et le chemin { parcourir est encore long. 

Ne rien faire c’est accepter l’immobilisme et nous devons être force de propositions. » 

    F. Béninati, Représentant coopération CGT–CHSCT Golfe de Fos et du Comité régional CGT -PACA  

« Les acteurs s'accordent pour constater que les SPPPI peuvent contribuer { désamorcer une crise, { réduire les émis-

sions polluantes et { améliorer la prévention des risques majeurs »  

 Rapport interministériel, mars 2010  

Pour adhérer : 
 Contact@spppi-paca.org 

2011, le SPPPI PACA sur les rails 

Secrétariat Permanent pour la Prévention des Pollutions Industrielles 



 

Une nouvelle image  

Pour illustrer sa profonde transforma-

tion, le SPPPI va se doter d’une nou-

velle identité graphique et d’un nouveau site in-

ternet dès 2012.  

Risques majeurs 

Parce que l’informa-

tion est un des piliers de la prévention des 

risques, le SPPPI, dans la continuité de 

2011, organisera des groupes de concerta-

tion sur le thème des Risques Majeurs en 

lien avec l’actualité. 

Santé/Environnement 

La santé/environnement est au cœur des 

inquiétudes des adhérents du SPPPI PA-

CA. C’est pourquoi ils en ont fait un de ses 

axes majeurs. Le travail commencé se 

poursuivra en organisant de nouvelles ses-

sions sur des sujets au centre des  ques-

tionnements. 

Partenaires :  

 

…EPC France, Fare Sud, 

Fédération des CIL de 

Toulon Ouest, FIDEA, 

Fos-sur-Mer, Géogaz 

Lavéra, Géostock SCP,  

Grand Port Maritime de 

Marseille, Grassenviron-

nement,  ICSI, Institut 

écocitoyen, IPGR, Ineris, 

Ligue des Alpilles, 

MART, MCTB, MNLE 13, 

Patrimoine Côte Bleue, 

Pays d’Aix écologie, 

Peillon, Port-de-Bouc, 

région Verte, SA Gran-

geon Delta déchets, 

SAN Ouest Provence, 

Territoire Environne-

ment DD du Var, UDVN 

04, 06, 13, FNE 84, 

URVN-FNE, Union Ca-

lanques Littoral, UFC 

que choisir, Vitropole… 

 

Grâce à leur soutien le 

SPPPI est indépendant 

dans son fonctionne-

ment comme dans ses 

actions. 

Joyeux anniversaire au 1er SPPPI de France 

La Plénière 2012 sera le moment fort de l’année. Elle célèbrera les 40 ans du 

SPPPI PACA. Pour l’occasion, elle associera les autres SPPPI de l’hexagone.  

Réservez déjà la date :  

 25 octobre 2012 ! 

Pour adhérer : 
 Contact@spppi-paca.org 

2012 : répondre aux attentes  

Approbation des PPRT et 

après ?  

Une fois les PPRT approuvés, que fait-on ? Com-

ment mettre en place les mesures de protection 

du bâti ? Quelles réponses apporter aux popula-

tions ? C’est { ces questions que le SPPPI va ten-

ter d’apporter une première réponse. 

Aller au-delà des ERS/Z  

Les Évaluations de Risques Sanitaires et les 

études de zone sont des études qui ont pour ob-

jectif de cartographier le risque lié { des installa-

tions industrielles. Ce sont des études très riches, 

mais difficiles { appréhender. Définir des outils 

pour mieux les comprendre, les utiliser, les criti-

quer et même les compléter, voil{ un des pre-

miers chantiers du SPPPI. Ce projet labellisé 

PRSE s’inscrit dans la continuité des différentes 

études faites par le HCSP, l’INERIS, …  

Pas-à-pas, le SPPPI PACA construit son chemin  

vers une concertation fructueuse 

Les Déchets  

Dangereux  Diffus 

(DDD) 

Face au succès rencontré lors de l’atelier 

consacré aux DDD, trois nouveaux ateliers 

vont être mis en place en 2012 pour réflé-

chir et faire des propositions sur des points 

spécifiques aux DDD. 

Des groupes de 

concertation 

Des projets 

Des ateliers 

Secrétariat Permanent pour la Prévention des Pollutions Industrielles 
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Le SPPPI PACA 

Un concept né en Provence 

A la fin des années soixante eut lieu une période de fortes tensions autour du développement de la zone industrielle 
de Fos-sur-Mer. La montée en puissance des questions environnementales et les protestations virulentes 
d’associations de défense de l’environnement autour de l’étang de Berre poussèrent le gouvernement à 
commanditer une mission d’étude, « la mission Schnell » en octobre 1971. Celle-ci recommanda la constitution 
d’un Secrétariat Permanent pour les Problèmes de Pollution Industrielle sur la zone de Fos. Le 14 février 1972, le 
préfet des Bouches-du-Rhône mettait en place le SPPPI Fos-Berre. Ses objectifs étaient de : 
- « coordonner l’instruction des dossiers au titre de diverses procédures (permis de construire…), 
- susciter et orienter les études nécessaires, [pour les problèmes  de pollution de la zone] 
- mettre sur pied un plan anti-pollution, 
- animer un centre d’information du public sur les pollutions et sur les moyens mis en œuvre pour les réduire. » 

Une reconnaissance nationale… 

Au fil du temps et au vu des résultats acquis par le SPPPI qui s’est entre temps élargi à la région PACA, des 
structures de concertation identiques émergent dans différents bassins industriels de France. Le quinzième SPPPI  
(qui signifie maintenant « Secrétariat Permanent pour la Prévention des Pollutions Industrielles ») voit 
formellement le jour en 2010 dans le bassin grenoblois. 

 
Le 22 août 2008, un décret ministériel modifie le Code de l’Environnement 
(Article 125-35) et reconnaît l’utilité des SPPPI. Il instaure la possibilité 
de leur création par les préfets, propose leur composition et définit leur 
rôle. Ainsi, les SPPPI « ont pour mission de constituer des lieux de 
débats sur les orientations prioritaires en matière de prévention des 
pollutions et des risques industriels dans leur zone de compétence et 
de contribuer à l’échange ainsi qu’à la diffusion des bonnes pratiques 
en matière d’information et de participation des citoyens à la 
prévention des pollutions et des risques industriels. » 
Carte d’implantation des SPPPI en France  

 
Dans un rapport interministériel de mars 2010 [1], « les acteurs, industriels, élus, associations et représentants de 
l’État s’accordent pour constater que les SPPPI peuvent contribuer à désamorcer une crise, à réduire des émissions 
polluantes, à améliorer la prévention des risques majeurs ». Ils ajoutent en conclusion que « les SPPPI ont dans 
leur ensemble prouvé leur potentiel d’efficacité, […] de leur mode de fonctionnement, et de leurs champs d’action. 
[…] Ils peuvent constituer des centres d’initiatives et des lieux d’élaboration de projets». 

Une cohérence entre les SPPPI 

Les SPPPI se sont structurés à l’échelon national pour favoriser les échanges sur les orientations et partager les 
bonnes pratiques, à travers un Club des SPPPI. Ce club réunit les animateurs des SPPPI plusieurs fois par an. Il 
vient notamment de rédiger une charte des SPPPI qui définit les missions, les champs de compétences et les 
modalités de fonctionnement communs aux SPPPI de France et de créer un site extranet. Un forum Interspppi a 
également lieu tous les deux ans afin de favoriser les rencontres et apporter un retour d’expérience sur les avancées 
de chaque SPPPI. 
 

 
 
[1] Ministère de l’Économie, de l’Industrie et de l’Emploi & Ministère de l’Écologie, de l’Énergie, du Développement Durable 
et de la Mer, Bilan des Secrétariats Permanents pour la Prévention des Pollutions Industrielles (SPPPI) en France, Leurs 
forces et leurs faiblesse, Mars 2010. 
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La concertation au service des questions d’environnement industriel 

Pour des missions répondant aux besoins locaux… 

(Extraits de la Charte des SPPPI et de la Charte du SPPPI PACA) 
Le SPPPI a pour objectif de traiter des questions d'environnement industriel, c'est-à-dire de toutes les activités 
générées par l'industrie pouvant être facteurs de risques et de nuisances pour les hommes, les biens et les milieux 
naturels, qu'il s'agisse de risques à court, moyen ou long terme.  
 
(Extraits de la Charte des SPPPI) 
Le SPPPI a pour vocation de  constituer un cadre d’échanges et de contribuer à la concertation locale entre les 
différents acteurs, à travers deux principaux types d’actions :  

- la réalisation d’études et la mise en place d’actions concrètes destinées à répondre aux préoccupations 
locales particulières qui ne sont pas prises en compte par les dispositifs règlementaires existants, ou qui 
permettent d’en améliorer son efficacité. 

- le partage d’informations, la diffusion de connaissances et le partage des bonnes pratiques dans les 
domaines sur lesquels ils portent sa réflexion. 

Il favorise l’émergence d’objectifs et une culture partagée de la sécurité et du développement durable entre les 
acteurs, en respectant la diversité des représentations et des avis. 
Il facilite l’accès des citoyens (individus, associations), collectivités et représentants des administrations 
responsables d’entreprises et salariés aux connaissances techniques et scientifiques qui fondent ses réflexions et 
décisions. 

…appréhendés dans leur globalité 

Les réflexions menées au sein du SPPPI sont à la fois systémiques et pluri-thématiques. Les SPPPI s’intéressent à 
l’ensemble des problèmes d’un territoire et pas uniquement aux rejets polluants et aux phénomènes dangereux, 
mais aussi aux effets sur les enjeux humains, économiques, écologiques. Les SPPPI abordent tous les thèmes qui 
visent à protéger les populations, les écosystèmes … et les entreprises. Comme le dit M. Lesbats (animateur du 
S3PI Presqu’Île d’Ambès et professeur d’université) : « Ils visent à éviter le saucissonnage des problèmes et des 
responsabilités, ennemi de l’efficacité et de l’action en ce domaine. »  
 

Une gouvernance collégiale et innovante 

Une remise en cause profonde 

Durant de nombreuses années, le SPPPI PACA avait fonctionné, de manière informelle, dans le cadre d'une 
organisation voulue et pilotée par les services de l'État dans la région (DRIRE), sous la forme d'un Secrétariat 
Général. 
En 2009, la DRIRE (DREAL maintenant) faisait le constat d’un essoufflement du SPPPI PACA depuis de 
nombreux mois. Elle commanda alors une enquête visant à recueillir les attentes des acteurs autres que l’État 
concernant la structure et son évolution. De l’avis général [2], le SPPPI nécessitait une rénovation en profondeur 
de son mode de fonctionnement et de son organisation. Bien sûr, il était reconnu à la fois comme un lieu de 
rencontres et d’interactions entre les industriels, les collectivités locales, les associations, les syndicats, les 
scientifiques et l’État  et comme un  lieu de débat autour des pollutions, des risques et de leurs impacts. Son rôle 
qui peut être tour à tour formateur, fédérateur, ou consultatif était incontesté. Un certain nombre de reproches 
pesaient néanmoins sur son mode de fonctionnement : une trop grande « main mise » de l’État, une trop faible 
prise en compte de l’avis des acteurs, un déficit de communication et un fonctionnement irrégulier, associés à une 
organisation floue. Au-delà, les moyens au regard des enjeux étaient jugés bien insuffisants. 

 
 
[2] Id International, Étude sur les attentes des acteurs autres que la DRIRE dans le cadre de l’évolution du SPPPI PACA, 
rapport détaillé 15/01/2009, disponible sur www.spppi-paca.org 
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Une mutation décidée en commun 

De cette grande enquête auprès des acteurs locaux [2], les propositions suivantes ont été faites : 
 

1. Mettre en place une large concertation avec tous les collèges sur le devenir du SPPPI 
Rôle  2. Redéfinir de manière collégiale les objectifs et les missions du SPPPI 

3. Redéfinir le(s) périmètre(s) du SPPPI 
Gouvernance  4. Instituer une structure de gouvernance et d’animation collégiale (charte) 

5. Nommer un représentant du SPPPI reconnu par tous les membres 
6. Donner à tous les collèges l’opportunité de s’exprimer et de participer au travail collectif 
7. Appliquer une méthodologie de travail validée par tous 

Fonctionnement 8. Dynamiser la réunion plénière 
Communication 9. Clarifier les relations entre le SPPPI et le CYPRES 

10. Mettre en place une stratégie de communication à l’attention des membres du SPPPI et en externe 
 
Pour suivre cette feuille de route et piloter la mutation du SPPPI PACA, un bureau provisoire a été créé, 
rassemblant des représentants de chaque collège. Une large concertation a été mise en place à travers des comités 
de pilotage pour refondre le SPPPI, clarifier ses objectifs et ses missions, son mode de fonctionnement et les 
formaliser dans la Charte du SPPPI PACA. Il s’agissait de substituer à la structure d’alors jugée trop dépendante 
de l’État, un autre type d’organisation, plus collégiale et mieux armée pour capitaliser les expériences, mutualiser 
les savoirs, favoriser l'échange et le dialogue entre les parties prenantes.  

Une refonte considérable… et innovante 

Validée en comité de pilotage en juin 2009, la charte du SPPPI PACA institue la nouvelle gouvernance du SPPPI. 
Aujourd’hui dans sa nouvelle forme, les instances du SPPPI PACA sont collégiales, dans la lignée du Grenelle. 
Les cinq collèges que sont les associations, les collectivités locales, les industriels, les syndicats et l’État sont 
chacun représentés à part égale dans le Bureau et le Conseil d’Orientation. 
Cette mutation considérable est un cas unique dans le paysage français des SPPPI. En effet, les autres SPPPI sont 
tous dotés d’un secrétariat technique porté par la DREAL, avec l’appui éventuel d’une association support. 
Le SPPPI PACA était, quant à lui arrivé au bout de ce mode de fonctionnement et en a inventé un autre fondé sur 
la collégialité, à l’image du Grenelle. 

Des organes de gouvernance élus démocratiquement 

Le 11 avril 2011 a eu lieu la première Assemblée Plénière Constitutive du SPPPI PACA au cours de laquelle des 
représentants des cinq collèges ont été élus et le règlement intérieur a été adopté. 

 Elections du bureau permanent  
 
Membres : 
 

Collège Titulaire Suppléant  
Associations  Pierre Aplincourt  

Président URVN – FNE PACA  
Roger Barrachin  
Président Patrimoine Côte Bleue  

Collectivités 
Territoriales  

Marie-Claude Dho Fiandino  
Responsable  DD  SAN Ouest Provence  

 

État  Stéphane Reiche  
Chef de service SPR DREAL PACA 

 

Industriels  Marc Bayard  
Délégué Général Union des Industries Chimiques  

Gilles Le Ricousse  
Directeur Exploitation France  Géostock  

Salariés  Fabien Beninati  
Représentant coopération CGT–CHSCT Golfe de 
Fos et du Comité régional CGT -PACA  

Jean-Philippe Murru  
Représentant coopération CGT–CHSCT Golfe de 
Fos et du Comité régional CGT -PACA  
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Rôle (extraits du règlement intérieur) :  
Le Bureau assure la gestion courante du SPPPI et décide au fil de l’eau de décisions opérationnelles demandant 
une réaction rapide comme :  

- Approbation du Plan d’Activités  
- Approbation des contenus des conventions (partenariat, financement)  
- Décision de création des groupes de travail 
- Décision de création de sous-groupes de travail 
- Approbation du choix des acteurs dans les Groupes de travail  
- Approbation des comptes et du budget prévisionnel du SPPPI PACA  
- Choix des thèmes des journées et manifestations scientifiques  
- Montant des cotisations  

 
Le Bureau engage le personnel nécessaire à la bonne marche du SPPPI PACA. Il est régulièrement informé de 
l’avancement dans la réalisation des missions du SPPPI PACA.  
 

 Elections du Conseil d’Orientation 
 

Membres : 
 

Collège Membres 
Associations  URVN– FNE PACA  

Patrimoine Côte Bleue  
Collectif Citoyen Santé Environnement 
UFC que choisir 
MART (Mouvement d’Actions pour la Rade de 
Toulon et le littoral varois) 

Collectivités Territoriales  
 

San Ouest Provence  
Région PACA 
Mairie de Peillon (06) 
Communauté du Pays d’Aix 

État  
 

DREAL 
Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse 
Agence régionale de Santé 
Ademe 
Grand Port Maritime de Marseille 

Industriels  Union des Industries Chimiques PACA et Corse  
Géostock  
Compagnie Pétrochimique de Berre  
Inéos  
Sarp Industrie  

Salariés  CGT – CHSCT Golfe de Fos (deux représentants) 
CFDT (3 représentants)  

 
Rôle (extraits du règlement intérieur) : 
Le Conseil d’Orientation est consultatif et décisionnel sur demande du bureau permanent.  

- Il participe et donne son avis sur le projet stratégique.  
- Il prépare l’Assemblée Plénière.  
- Il est régulièrement informé de l’avancement des travaux, les Comptes Rendus de réunion de Bureau 

seront adressés aux membres du Conseil d’Orientation.  
- Il est informé de l’état des comptes validés par le bureau et donne un avis sur les orientations budgétaires.  
- Il peut également être consulté sur la création de nouveaux groupes de travail.  

Le Conseil d’Orientation est réuni au moins une fois par an ou sur demande d’au moins deux membres du bureau.  
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Avec en appui un Conseil Scientifique  
 
(Extraits de la Charte du SPPPI PACA) 
Le Conseil Scientifique a pour rôle d’éclairer le SPPPI PACA sur les choix à caractère technique et scientifique, 
en assurant une veille scientifique et technologique, en participant aux groupes de travail et en pilotant des études 
commanditées par le SPPPI. Il anticipe les sujets qui peuvent émerger dans un délai de deux à cinq ans.  
Des représentants du Conseil Scientifiques peuvent être invités aux réunions du Bureau et du Conseil 
d’Orientation. 
 
Membres : 
 

Nom Organisme Domaine de compétence 

Ali Douai 

Maître de conférence 

Institut Supérieur d'Economie et 

de Management (ISEM) 

Socio-économie de l’environnement et du 

développement durable 

Valerie Godfrin Sanseverino 
Maître de conférence 

CRC-Mines Paristech 

Droit et risques 

Christelle Gramaglia 
Maître de conférence 

CEMAGREF 

Sociologie et sciences politiques 

Yves Noack 
Directeur de recherche 

CEREGE 

Pollution de l’air, géochimie, minéralogie 

Marie – Laure Lambert Maître de conférence 

UPCAM CEJU 

Droit de la protection de l’environnement 

Gilles Maignant 
Chargé de recherche 

CNRS 

Environnement, modélisation et 

géographie 

Stéphane Mounier 
Maître de conférence 

USTV 

Chimie Analytique 

Isabelle Laffont -Schwob 
Maître de conférence 

IMEP 
Ecotoxicologie, écophysiologie 

 

Et porté juridiquement 
 
Pour permettre au SPPPI de se mettre en place rapidement, il a été décidé par les représentants des différents 
collèges de faire porter administrativement et juridiquement le SPPPI par une association, en l’occurrence le 
Cyprès. 
Ainsi un accord a été conclu dans lequel le Cyprès met à disposition du personnel permanent du SPPPI : un 
hébergement dans ses locaux, des moyens de fonctionnement (internet, téléphone et informatique), un soutien 
technique et financier (gestion) et des services (secrétariat, documentation). Le SPPPI quant à lui s’engage à 
apporter au Cyprès l’ensemble des financements nécessaires pour assurer les missions qui sont confiées au 
personnel permanent du SPPPI. Le personnel permanent du SPPPI est managé exclusivement par le bureau 
permanent du SPPPI. Le président du Cyprès siège au bureau du SPPPI et inversement un représentant désigné du 
bureau permanent du SPPPI est invité aux réunions de bureau du Cyprès. Cet accord a été conclu pour deux ans. A 
l’issue de cette période, un bilan sera fait pour définir l’évolution de la structure juridique du SPPPI. 
Au-delà de ces considérations très pragmatiques, les champs d’actions du Cyprès et du SPPPI sont bien différents, 
le Cyprès œuvre sur l’information du public. Il est un acteur incontournable en matière de Risques Majeurs qu’ils 
soient naturels ou technologiques. Le SPPPI, quant à lui, organise la concertation et les actions qui en découlent 
sur le développement industriel et l’environnement. Le SPPPI, à travers son format "Grenelle" et la concertation 
mise en place, peut contribuer à identifier de nouveaux besoins, modalités ou cibles en matière d'information 
préventive et ainsi alimenter les réflexions du Cyprès sur l'évolution de son action. 
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Les Groupes de travail ou de concertation 

Une dynamique relancée en évitant les écueils du passé 

Les groupes de travail sont l’« épine dorsale » du SPPPI [2]. Ils sont des lieux de formation réciproque, ils 
permettent de se saisir des sujets d’actualité tout en confrontant les points de vue, de capitaliser les expériences et 
les initiatives, de susciter et de collecter des études, d’émettre des avis et des recommandations.  
Dans la nouvelle configuration du SPPPI, ces groupes sont bien entendu, conservés. Ils s’organisent autour de trois 
axes identifiés comme prioritaires par les membres du SPPPI :  

- Déchets 
- Risques majeurs 
- Santé-environnement 

 
Ces groupes de concertation peuvent prendre différentes formes (écoute, débat, formation/information, partage 
d’expérience), mais se veulent toujours d’une utilité directe pour les acteurs. Afin de ne pas retomber dans les 
travers du passé, une grande vigilance a été portée sur les écueils identifiés dans l’enquête [2]. 
 

 Etre à l’écoute des membres 
De premiers groupes de travail sur chacun de ces axes ont été organisés au printemps 2011, avec comme objectif 
de recueillir les souhaits et besoins des adhérents. Il s’agissait, lors de ces premières réunions, de permettre aux 
membres de tous les collèges d’exprimer leurs attentes quant aux choix des sujets à traiter. La définition collective 
des sujets a permis d’être en lien avec l’actualité et de favoriser la transversalité des thématiques. 
Ainsi en séance, un grand nombre de sujets ont été identifiés, illustrant les attentes fortes qui reposent sur le 
SPPPI.  
 

 Des pilotages diversifiés 
Les groupes de travail sont chacun piloté par un membre d’un des collèges, appartenant au bureau. Cette 
distribution des rôles permet d’assurer à la fois la technicité et la rigueur des travaux ainsi que l’indépendance par 
rapport à chacun des collèges, tel que préconisé dans l’étude sur l’évolution du SPPPI [2]. 
 

 Un suivi régulier et rapide  
Selon les personnes interrogées dans cette enquête [2], il était nécessaire de faire une information régulière sur 
l’avancée des projets, de rédiger des comptes rendus et de réduire le délai de production et de diffusion de 
l’information en interne. Pour répondre à cette demande, les conclusions ont été rédigées en séance et après 
chacune des réunions, des comptes rendus ont été rédigés et diffusés pour validation, sous un mois, aux membres 
présents.  
 

 Des passerelles entre les différents groupes. 
Le manque de communication interne avait également été pointé comme une source d’insatisfaction [2]. Les 
membres du SPPPI estimaient avoir très peu de retour sur les travaux finalisés et ne recevaient aucune information 
sur les travaux en cours dans les autres groupes de travail. 
Pour éviter le cloisonnement des sujets, les invitations et les comptes rendus validés sont envoyés à l’ensemble des 
adhérents, quelques soient leurs sujets de prédilection. De même, une présentation succincte de l’avancement des 
projets portant sur les trois thématiques est à chaque fois effectuée en séance. 
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Un processus transparent 

Suite aux attentes exprimées par les adhérents lors des premiers groupes de travail, le Conseil d’Orientation a 
défini les priorités d’actions pour le SPPPI PACA et leurs modalités, les sujets d’information et ceux sur lesquels 
il devait porter une action de fond. 

 
Suite à ce conseil, des groupes de concertation sur chaque axe de travail ont été organisés à l’automne, selon 
différents formats (débat, formation/information, partage d’expérience). Chaque groupe rassemblait une 
cinquantaine de personnes issues des différents collèges, sur une demi-journée. 

Pour aller au fond des sujets  

 Axe déchets : une journée d’échanges sur les déchets diffus dangereux (19/09/11) 
 

Le groupe de concertation était axé sur 3 présentations courtes et une dizaine de témoignages, de compléments 
d’informations ou de retours d’expériences sous une forme informelle. 
Trois thèmes centraux ont été développés : 

• la gestion collective, 
• les déchetteries, les prestataires, 
• quelques solutions. 

 Suite à cela, un retour a été fait sur les Assises des Déchets de Nantes et sur les évolutions règlementaires. 
 
Le GT avait pour but d’identifier les freins (ou les verrous) et les éléments facilitateurs au développement de la 
collecte des Déchets Dangereux Diffus, en séance, mais aussi par le biais d’un questionnaire.  
Cet atelier sera poursuivi à travers plusieurs ateliers portant plus spécifiquement sur les déchetteries, l’information 
et la prévention ainsi que sur les solutions possibles.   
 

 Axe Risques Majeurs : un débat suite à un évènement industriel (29/09/11) 
 
Ce GT s’appuyait sur l’évènement du 07/08/11 à Berre-l’Étang pour ouvrir le débat sur ce thème « Risques & 
communication ». 
Cet évènement est à l’origine un incident de type « procédé », avec un dégagement important de fumées mais 
heureusement pas de conséquences humaines et des dégâts matériels mineurs. Sans gravité pour l’environnement 
et les populations, mais avec une perception forte et gênante, il a généré de fortes inquiétudes tant pour les 
riverains que pour les collectivités. 
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Suite à cet incident, plusieurs actions ont été mises en place par l’État et les industriels pour améliorer 
l’information immédiate après un incident de ce type. Il s’agissait lors de ce groupe de travail de définir côté 
population, les attentes des riverains et des collectivités puis de les mettre en regard avec les contraintes de terrain. 
Le GT était organisé sous forme de débat. Pour le rendre constructif, une mise en situation a été réalisée et a 
permis de dégager :  

• l’information immédiate qu’attendent les riverains 
• les canaux d’information vers lesquels ils se tournent en priorité 
• la nécessité d’assurer le suivi de l’information 
• le rôle crucial du Codis3  

Il a aussi été mis en évidence que certaines demandes des populations (telles que la nature, la toxicité ou la 
concentration des produits émis) ne pouvaient avoir de réponse immédiate, seulement une réponse différée.  
Un certain nombre de propositions ont été faites. Elles ont été transmises à la préfecture de Région. Certaines de 
ces propositions pourront être portées par les acteurs locaux ou par le SPPPI dans le cadre de l’action « Vers une 
culture du risque et de la sécurité en PACA ». 
 

 Axe Santé-environnement : un atelier–information sur un sujet d’actualité (12/10/11) 
 

Le thème de l’atelier était : «  Où en est-on sur les particules en PACA ? » 
Cet atelier s’inscrivait suite à une forte demande d’information  exprimée par les adhérents du SPPPI PACA, sur le 
sujet des particules en Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
Ce tour d’horizon de ce thème « particules » ne se voulait pas exhaustif mais cherchait à éclairer les membres sur 
les enjeux, l’état de l’art et des connaissances sur ce sujet.  
Il a ainsi été montré au cours de cet atelier, le chemin qui reste à parcourir sur ce sujet, pour, entre autres : 

• mieux expliquer les émissions, notamment la part non-anthropique 
• améliorer la mesure, et notamment la connaissance de la spéciation de ces particules 
• réduire la production des particules à la source, sujet sur lequel l’État et les industriels ont déjà entrepris 

de nombreuses actions concernant la part liée aux grandes sources ponctuelles,  
• et bien sûr in fine, continuer la surveillance sanitaire en améliorant notamment les données sanitaires et 

en poursuivant les études déjà menées.  
 
  

 
 
[3] Centre Opérationnel Départemental d’Incendie et de Secours 
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Communication 

Représentations du SPPPI 

o Copil URVN : mise en place du réseau industrie 
o Conseil Régional PACA : rendu de l’étude Déchets Via Habilis 
o Cli (E, S) : 

Total, Lavéra (Ineos / Naphtachimie), Esso, Évéré, CPB, ArcelorMittal, Lyondell Basell  
o Au PRSE (Plan régional Santé Environnement) :  

Comités de Suivi des Projets (Air, Eau et Connaissance) et GRSE 
o Aux commissions techniques et au 20ème anniversaire du Cyprès 
o CLIC Châteauneuf/Martigues, POA Arkéma Saint-Menet, Préfecture de département 
o Rencontres des installations classées DREAL, Réseau MEEDTL Déchets inertes 
o à la Clie et au 40ème anniversaire d’Airfobep. 

 

Participations 

o Rencontres des installations classées (industriels/Dreal) : Présentation du SPPPI 
o PRSE (enjeu Connaissances) : Présentation du GT santé/environnement et des projets proposés. 
o XIème Rencontres de Fos-sur-Mer des Risques Technologiques Majeurs : Intervention en table ronde sur 

« Collectivités et industriels, face aux PPRT, Quelles complémentarité sur les territoires ? » 
o CRES Colloque Santé/environnement : Présentation des projets du SPPPI 
o Club des SPPPI : Synthèse des actions des SPPPI en Santé-environnement, proposition d’organisation 

du Forum Interspppi en 2012 
o Envirorisk 5 & 6 octobre : Partenariat communication 

 

Une nouvelle identité graphique 

 
 
 
Pour ses 40 ans et pour illustrer sa profonde transformation, son changement de 
gouvernance et de fonctionnement, le SPPPI PACA fait peau neuve. Un nouveau 
logo a été choisi.  Le logo national est ainsi décliné dans des tons violet et lavande 
rappelant à la fois le risque et une fleur propre à notre région. 
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Un programme d’activité pour 2011-2012  
 
En lien avec les attentes des acteurs exprimées lors des premiers groupes de travail, ce programme d’activité a été 
établi sur la base des décisions du Conseil d’Orientation. Il est prévisionnel et conditionné à l’obtention des 
financements. En fonction de ces derniers, les objectifs pourront être ajustés. Il s’organise selon les trois axes de 
travail définis par le SPPPI PACA :  

- Santé/environnement 
- Risques majeurs 
- Déchets 

Santé/environnement  

 Projet SE1 (labellisé PRSE): Au-delà des études sanitaires… : Utilisation des études de zone pour 
améliorer l’état de santé des populations et de l’environnement 

Phase 1 : Évaluer les apports et les limites des études sanitaires réalisées dans les Bouches-du-Rhône avec 
l’indépendance qui caractérise le SPPPI PACA, identifier les compléments nécessaires en lien avec les 
questionnements de la population, suivre les actions mises en place suite à ces études. 
Phase 2 : Réaliser les études complémentaires en fonction des financements obtenus.  
Ce projet a été labellisé par le PRSE. 
Zone concernée : Communes du Golfe de Fos et du pourtour de l’étang de Berre.  
 

 Projet SE2 : Evaluation du risque de pollution industrielle accidentelle sur les zones prioritaires 
d’alimentation en eau et sur les milieux aquatiques. 

Objectifs : Faire un état des lieux, mettre au point une méthodologie d’évaluation des risques, l’appliquer sur une 
zone test et proposer un plan d’actions.   
Zone concernée : Région PACA. 
 

 Action SE3 : Suivi de l’avancement des Plans de Protection de l’Atmosphère (PPA) 
Objectifs : Mettre en lumière les actions réalisées par chacun des acteurs sur les zones dotées d’un PPA. Suivre 
l’avancée des mesures prescrites dans ces plans et en informer le plus grand nombre lors d’un rendez-vous annuel. 

Zones concernées : Bouches-du-Rhône, Alpes-Maritimes, l’agglomération de Toulon et l’unité urbaine d’Avignon.  
 

 Projet SE4 (labellisé PRSE): Pour une vision intégrée et territorialisée en Santé/Environnement  
Objectifs : Mettre en ligne, pour chaque bassin d’emploi, l’ensemble des études sur la thématique 
santé/environnement s’y rapportant.  
Zone concernée : Région PACA par territoire. 

Risques Majeurs  

 Projet RM1 : Création d’une boîte à outils Plans de Prévention des Risques Technologiques  
Objectifs : Créer une boîte à outils répondant aux besoins des communes pour organiser la concertation et 
l’information du public en amont de l’approbation des PPRT. 
Zone concernée : Communes soumises à un Plan de Prévention des Risques Technologiques sur l’ensemble de la 
région PACA. 
 

 Projet RM2 : Les PPRT, et après ? 
Objectifs : Anticiper les besoins des collectivités locales liés à la mise en œuvre des PPRT, réaliser un inventaire 
des actions d’accompagnement, proposer un protocole d’accompagnement, l’appliquer sur une zone pilote, en 
faire un retour d’expérience. 
Zone concernée : Communes soumises à un Plan de Prévention des Risques Technologiques sur l’ensemble de la 
région PACA. 

 Action RM3 : Pour une culture du risque en région PACA 
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Objectifs : Définir et mettre en place des actions de sensibilisation au risque auprès de publics choisis. 
Zones concernées : Les bassins d’emplois. 
 

 Action RM4 : Information sur le plan de modernisation 
Objectifs : Informer sur l’avancée du plan de modernisation. 
Zone concernée : Région PACA. 

Déchets 

 Action D1 : Amélioration de la connaissance des déchets diffus dangereux (DDD) 
Objectifs : Informer sur le sujet des DDD (connaissances des gisements, des freins, réponses apportées par les 
différents acteurs). Proposer des actions pour les acteurs du domaine.  
Zone concernée : Région PACA et plus particulièrement les Bouches-du-Rhône et les Alpes-Maritimes. 
 

 Action D2 : Quid du suivi des installations de traitement des déchets ? 
Objectif : Informer sur les installations de traitement des déchets UIOM (usine d'incinération des ordures 
ménagères), sur les moyens d’information mis en œuvre par les exploitants, sur le suivi des installations. 
Zone concernée : Région PACA et plus particulièrement les Bouches-du-Rhône et les Alpes-Maritimes. 
 

 Action D3 : Les bonnes pratiques sur les nuisances olfactives et compostage 
Objectif : Favoriser les échanges sur la problématique des odeurs dans les unités de compostage, les moyens 
d’actions et les solutions possibles. Elargir à la problématique de valorisation des déchets organiques (compostage, 
méthanisation, tri biomécanique…). Ce GT pourra ensuite être élargi à l’acceptabilité sociétale, de façon générale. 
Zones concernées : Collectivités soumises à des nuisances olfactives. 

Communication  

 Action C1 : Plénière 2012 
Cette plénière sera l’occasion de célébrer les 40 ans d’existence du SPPPI PACA. Au-delà de son riche passé et de 
sa profonde mutation qui a abouti à un mode de gouvernance unique et original dans le paysage français, cette 
manifestation sera l’occasion de faire un point sur les avancées du programme d’actions. 
 

 Projet C2 : Refonte de la charte graphique 
Toutes les applications qu’elles soient numériques, de papeteries ou d’éditions vont être déclinées à l’image du 
nouveau logo du SPPPI PACA.  
 

 Projet C3 : Refonte du site Internet 
Le SPPPI PACA est clairement identifié comme une source d’informations à l’échelle régionale. Dans la droite 
ligne de la charte graphique, la refonte du site Internet est indispensable pour être en cohérence avec l’évolution du 
SPPPI, son nouveau mode de gouvernance, mais aussi pour coller au plus près aux besoins des acteurs.  
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Les partenaires du SPPPI en 2011 

Associations :  
AAPPMA, Action Environnement, ADPLGF, ADEBVH, ADECV 84, AIEJE, ASLLIC, Associations des 
quartiers de la plage Nord Port-Saint-Louis, AVSANE, CCSE, CIQ La Redonne, CIQ Val de Sibourg, CLCV-
Union régionale, Collineo, , Comité d’intérêt Vallon de la Rougière – Septêmes, Confédération des CIQ de 
Marseille, CPIE 04, Découverte Sainte Baume, Défense de l’environnement St-Martinois, Écopole énergie, 
Enerpol 84, Énergie Nouvelle St-Mitre les Remparts, Environnement Industrie, Étang Nouveau, Fare Sud, 
Fédération des CIL de Toulon Ouest, FIDEA, Grassenvironnement, Institut écocitoyen, Ligue des Alpilles, 
MART, MCTB, MNLE 13, Patrimoine Côte Bleue, Pays d’Aix écologie, Région verte, Territoire Environnement 
DD du Var, UDVN 04, UDVN 06, UDVN 13, FNE 84 URVN-FNE, UFC Que choisir,  Union Calanques Littoral, 
Vitropole… 

État & Établissements Publics 
ADEME, Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée et Corse, Agence régionale de Santé, Conseil Régional PACA, 
Direction départemental des Territoires et de la Mer 13, DREAL PACA, Grand Port Maritime de Marseille.  

Industriels 
Collectivement par l’intermédiaire de : 
Chambre de Commerce et d’Industrie Marseille Provence, Environnement Industrie.  
 

Mais aussi à titre individuel :  
Apave SAS, Arkéma Fos, Ascométal, CEA Cadarache, Compagnie Pétrochimique de Berre, EDF, EPC France, 
Géogaz Lavera, Géostock SCP, SA Grangeon Delta Déchets. 

Collectivités 
 
Conseil Régional PACA  
Agglopôle Provence pour les communes de : Alleins, Lançon-Provence, Aurons, Mallemort, La Barben, 

Pélissanne, Berre l'Étang, Rognac, Charleval, Saint-Chamas, Eyguières, Salon-de-Provence, La Fare-
Les-Oliviers, Sénas, Lamanon, Velaux. 

Communauté d’agglomération du Pays d’Aix pour les communes de : Aix-en-Provence, Beaurecueil, Bouc-
Bel-Air, Cabriès, Châteauneuf-le-Rouge, Coudoux, Éguilles, Fuveau, Jouques, Lambesc, Meyrargues, 
Meyreuil, Mimet, Les Pennes-Mirabeau, Peynier, Peyrolles-en-Provence, Puyloubier, Le Puy-Sainte-
Réparade, Rognes, La Roque-d'Anthéron, Rousset, Saint-Antonin-sur-Bayon, Saint-Cannat, Saint-
Estève-Janson, Saint-Marc-Jaumegarde, Saint-Paul-lès-Durance, Simiane-Collongue, Le Tholonet, 
Trets, Vauvenargues, Venelles, Ventabren, Vitrolles. 

Syndicat d’Agglomération Nouvelle Ouest Provence pour les communes de Cornillon-Confoux, Fos-sur-Mer, 
Grans, Istres, Miramas, Port-Saint-Louis-du-Rhône. 

Ainsi que les communes de Cannes, Fos-sur-Mer, Peillon et Port-de-Bouc. 

Représentation salariale 
CFDT, CFDT Santé-Sociaux 06, Comité régional CGT PACA, CGT. 

Experts/Scientifiques 
Arènes, Airfobep, Atmopaca, Cessa, Cyprès, Ea éco-entreprise, ICSI, Ineris, IPGR, 
 
Parce que la vraie réussite est celle que l’on peut partager avec tous ceux qui l’ont rendue possible, le 
SPPPI remercie ici tous ses partenaires pour leur confiance, leur participation et leur soutien. Sans 
eux, l’essai n’aurait pas pu être concluant… Il nous reste maintenant à le transformer, ensemble. 
 

Merci ! 
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